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CHAPITRE 1 – LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

OBJET  

 La Politique relative au remboursement des dépenses s’adresse à tout le personnel du Cégep et vise à 
rembourser les dépenses encourues dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions. La Politique définit le type 
de dépenses remboursables et la procédure afin d’obtenir un remboursement.  

DÉFINITIONS 

 Les définitions énoncées à l'article 1.01 du Règlement numéro 1 portant sur l’administration générale du 
Cégep Marie-Victorin valent pour la présente Politique. Autres définitions : 

a)  « ÉVÉNEMENT INSTITUTIONNEL » : Tout événement organisé par la direction du Cégep, 
notamment activité promotionnelle, journée pédagogique et institutionnelle, de reconnaissance, 
cérémonie de remise de diplôme, mérite scolaire ou d’accueil. 

b)  « FRAIS DE DÉPLACEMENT » : Frais encourus par un membre du personnel du Cégep qui effectue 
un déplacement dûment autorisé par le Cégep. 

c)  « FRAIS DE RÉCEPTION » : Frais encourus pour la tenue d’un événement institutionnel de même 
que lors de l’organisation d'un banquet, d'une réception ou d'une rencontre sociale. Les frais de 
réception comprennent toutes les dépenses de repas, de boissons alcoolisées, de service, 
d'animation, de décoration, de location et toute autre dépense reliée à la tenue d'une activité ou 
d'un événement. 

d)  « FRAIS DE REPRÉSENTATION »  

e)  « FRAIS DE RELATIONS EXTÉRIEURES » : Frais encourus pour le rayonnement du Cégep dans son 
environnement. Les frais de représentation et de relations extérieures comprennent notamment 
des frais de repas, de boissons alcoolisées et d'inscription ou de participation à diverses activités. 

f)  « REPAS DE TRAVAIL » : Un repas pris entre membres du personnel du Cégep durant lequel une 
discussion de travail a lieu ou une réunion est tenue. 

g)  « RESPONSABLE BUDGÉTAIRE » : Personnel d’encadrement du Cégep responsable d'un budget et 
pouvant autoriser et approuver les dépenses imputées à son budget, dans le respect des limites 
prévues au Règlement numéro 4 portant sur la gestion financière du Collège. 

h)  « PIÈCES JUSTIFICATIVES » : Un document original ou numérisé qui atteste d’une transaction. Elles 
doivent contenir la date de la transaction, le montant, le nom ou la raison sociale de l’organisme 
émetteur, l’objet de la dépense, le détail des biens et services, les numéros de taxes et être au 
nom de la personne requérante lorsqu’applicables. Le relevé de transaction par carte de crédit ne 
constitue pas une pièce justificative acceptable. 
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GÉNÉRALITÉS  

 Le Conseil d’administration approuve les budgets de frais de déplacement, de relations extérieures, de 
représentation et de réception en même temps qu’il adopte les prévisions budgétaires de fonctionnement. 
Lorsque de tels frais sont prévus dans un budget supplémentaire, le Comité exécutif en est informé en même 
temps que l’information relative à ce budget lui est transmise. 

 Pour être remboursables, les dépenses doivent être nécessaires, raisonnables et encourues dans le cadre 
des fonctions de la personne requérante. Les dépenses sont jugées nécessaires lorsqu’elles ont pour objet 
d’assurer la bonne marche des activités du Cégep. À moins d’indications particulières prévues à la présente 
politique, des pièces justificatives appropriées aux circonstances de la dépense doivent être fournies. 

 Cette Politique est basée en priorité sur l’imputabilité et la modération. Le jugement et la logique primeront 
en cas de manque de précisions. 

 Toute demande particulière non couverte par la présente Politique sera soumise à l’attention de la direction 
générale. 

 Les taux normalisés et les barèmes de remboursement utilisés pour le remboursement de certains frais sont 
définis à l’annexe 1 de la présente Politique. Le Comité exécutif est autorisé à modifier cette annexe sur 
recommandation de la direction du Cégep. 

 Lors de circonstances particulières justifiables, le remboursement de certaines dépenses ou frais supérieurs 
à la tarification établie ou non prévus à la présente Politique peut être autorisé par la directrice ou le 
directeur général. 

 ’Tout membre du personnel qui présente délibérément des pièces justificatives ou des renseignements faux 
ou inexacts à l’appui d’une demande de remboursement est passible de sanctions, et ce, sans préjudice de 
tout autre recours permis par les lois. L’application de ces sanctions, le cas échéant, doit se faire 
conformément aux règles établies en ces matières dans les conventions collectives de travail auxquelles le 
Cégep est parti ou dans les politiques de gestion des ressources humaines. 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT 

 Pour obtenir le remboursement des frais de déplacement, des frais de représentation et de relations 
extérieures ou des frais de réception ’encourus, la personne requérante transmet à la personne responsable 
budgétaire ou à l’instance habilitée à l’approuver le formulaire prévu à cette fin dûment complété.  Les 
pièces justificatives originales ou numérisées doivent être jointes à la réclamation. S'il y a lieu, la personne 
requérante joint au compte de dépenses la copie du formulaire d'autorisation d'avance de fonds et, le cas 
échéant, le remboursement de l'excédent. 

 Dans le cas de frais encourus par la personne qui assume la présidence ou la vice-présidence du Conseil 
d'administration, le remboursement du compte de dépenses doit être approuvé par le Comité exécutif 
lorsqu’il est supérieur à mille (1000 $). Lorsqu’il est inférieur à ce montant, le remboursement peut être 
autorisé par la directrice ou le directeur général et une copie du compte de dépenses transmise 
ultérieurement au comité exécutif.  

Dans le cas de frais encourus par la directrice ou le directeur général, le compte de dépenses doit avoir été 
approuvé par la personne qui assume la présidence du Conseil d'administration.  
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Dans le cas de frais encourus par les directrices ou les directeurs de service, le compte de dépenses doit avoir 
été approuvé par la directrice ou le directeur général. Dans tous les autres cas, le compte de dépenses doit 
avoir été approuvé par la directrice ou le directeur du service ou par la personne  supérieure immédiate de 
la personne requérante. 

 Toute demande de remboursement doit être faite, au plus tard le mois suivant la dépense ou le retour du 
déplacement en utilisant le formulaire de réclamation de dépenses. La personne dépassant ce délai pourrait 
se voir refuser le remboursement des dépenses engagées. Toute demande de remboursement doit être 
faite dans la même année fiscale que celle où elle a été encourue.  

 Le formulaire de réclamation de dépenses doit être rempli en devise canadienne et doit être acheminé à la 
Direction des services administratifs. Lorsque des dépenses ont été faites dans une autre devise, la personne 
requérante doit soumettre une pièce justificative faisant état du taux de change utilisé à défaut de quoi, le 
taux de change moyen de la Banque du Canada à la date correspondante s’appliquera. 

 Lorsque la personne requérante certifie que la pièce justificative originale a été perdue, qu’elle a été détruite 
accidentellement ou qu’elle était impossible à obtenir, une déclaration personnelle signée doit remplacer le 
reçu.  

 Un compte de dépenses erroné ou qui sera jugé incomplet ou incompréhensible par les Services 
administratifs pourra être retourné à la personne requérante. 

 À moins d’indication contraire, le remboursement des dépenses admissibles en vertu d’une autre politique 
directive ou procédure du Cégep doit être réclamé avec le formulaire de remboursement des dépenses et 
selon les termes de la présente politique. 

CHAPITRE 2 - LES RÈGLES PARTICULIÈRES  

SECTION I - FRAIS DE DÉPLACEMENT 

DÉPLACEMENT 

 Le personnel du Cégep pourra se faire rembourser toutes les dépenses encourues à l’occasion d’un 
déplacement effectué dans le cadre de ses fonctions selon les dispositions prévues à la présente section. 
Toutefois, tout déplacement effectué pour le compte du Cégep requiert une autorisation préalable de la 
personne supérieure immédiate. Quiconque voyage sans autorisation préalable ou effectue une dépense 
non autorisée risque d'avoir à assumer personnellement les frais encourus. 

 Nonobstant les paragraphes ci-après, les montants alloués dans le cadre de certains budgets spécifiques 
(ex.: perfectionnement du personnel enseignant, prêt de services aux différents ministères, clauses de 
certains contrats avec des organismes externes, etc.) sont déterminés selon des normes de remboursement 
définies à la suite d’ententes avec les instances concernées. 

TRANSPORT 

 Il incombe  aux membres du personnel d’utiliser le moyen de transport le mieux adapté aux exigences du 
déplacement, le plus économique et de favoriser le transport en commun et le covoiturage. Dans le cas de 
déplacements internationaux, le moyen de transport doit être déterminé en tenant compte du coût, de la 
durée, de la commodité, de la sécurité et de l’accessibilité.  
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 Les frais de transport aller et retour habituellement supportés par les membres du personnel pour se rendre 
au Cégep à partir de leur domicile ne sont pas remboursables. De plus, les frais de transport aller et retour 
supportés par les membres du personnel pour se rendre de leur lieu de travail ou du Cégep à leur domicile 
pour y prendre leurs repas ne sont pas remboursables. 

 Toute personne à l’emploi du Cégep utilisant son véhicule personnel doit le faire en respect des lois et a 
l'entière responsabilité de détenir les permis et les assurances la couvrant pour tous dommages occasionnés 
à elle-même, aux personnes passagères, à autrui et aux biens. Cette personne est responsable de faire les 
démarches auprès de son assureur pour obtenir l’assurance affaires, si requise. 

 Toute personne à l’emploi du Cégep qui utilise son véhicule personnel aux fins d’un déplacement reçoit, 
selon la distance parcourue, l’indemnité définie à l’annexe 1 article A-1.1 et a également droit au 
remboursement des frais de stationnement encourus lors d’un déplacement. Les coûts de péage sont 
également admissibles. 

 L’indemnité pour l’utilisation d’un véhicule personnel sera accordée selon la distance la moindre entre le 
domicile et le lieu du déplacement ou entre le Cégep et le lieu du déplacement. Lors de circonstances 
exceptionnelles et sur approbation écrite d’une directrice ou d’un directeur qui devra être jointe à la 
demande de remboursement, l’indemnité pourra être accordée selon une méthode de calcul différente. 

 Lorsque plusieurs personnes ont à se rendre à un même endroit en véhicule automobile, elles doivent, dans 
la mesure du possible, utiliser la même voiture afin d'éviter de multiplier les frais de déplacement. Les frais 
d'utilisation d'une automobile personnelle seront alors remboursés selon les modalités de l’article A-1.2 de 
l’annexe 1 à la personne concernée qui utilise sa voiture personnelle et qui transporte une ou d'autres 
personnes à qui le Cégep devrait rembourser des frais de transport ou un ou une collègue du réseau collégial. 
Les noms des personnes passagères transportées devront être inscrits sur le formulaire de demande de 
remboursement. 

 L’indemnité pour l’utilisation d’un véhicule personnel englobe tous les coûts liés à l’utilisation du véhicule, 
incluant le service, l’entretien (essence et huile), l’assurance et la dépréciation. En aucune circonstance, le 
Cégep ne remboursera les primes d’assurance d’un véhicule personnel utilisé à des fins professionnelles ni 
pour tout dommage résultant d’un accident ou d’une contravention lors de l’utilisation du véhicule. 

 Lorsqu’il y a location de voiture, le Cégep assumera le coût pour un véhicule de marque et modèle dont 
l’usage est compatible avec son statut d’organisme public. Lors d’une location de voiture, la personne 
requérante devra exiger de l’entreprise de location qu’elle lui fournisse toutes les protections d’assurances 
adéquates en vigueur dans les provinces ou les pays concernés. 

 Les frais raisonnables de taxi encourus pour un déplacement sur courte distance dans le cadre des fonctions 
des membres du personnel sont remboursables, y compris les pourboires sur présentation d'une pièce 
justificative originale. 

 Les frais reliés à l'utilisation du transport en commun pour un déplacement sur courte distance (autobus, 
métro, train) pour les déplacements autorisés seront remboursés sans présentation de pièces justificatives 
selon la tarification en vigueur. Un reçu n’est requis que pour une dépense de plus de 12 $. 
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 Pour un déplacement d’une distance inférieure à trois cents (300) kilomètres à l’aller, les membres du 
personnel utilisent la voiture, l’autobus ou le train. Les déplacements en train et en autobus peuvent 
s’effectuer selon le tarif de la classe d’une catégorie supérieure à la classe économique. Dans des cas 
exceptionnels, le personnel pourra utiliser l’avion après en avoir obtenu l’autorisation préalable de la 
directrice ou du directeur général. 

 Pour un déplacement d’une distance supérieure à trois cents (300) kilomètres à l’aller, les membres du 
personnel pourront utiliser l’avion après avoir obtenu l’autorisation préalable d’une directrice ou d’un 
directeur. Dans le cas du déplacement d’une directrice ou d’un directeur, l’autorisation préalable doit être 
obtenue par la directrice ou le directeur général. Les déplacements en avion doivent être effectués en classe 
économique. Cependant, la directrice ou le directeur général peut autoriser un déplacement en classe 
affaires si le vol est d'une durée continue de plus de 15 heures avec escale ou de plus de 12 heures dans le 
cas d'un vol direct. 

 Les frais de transport entre le domicile et l'aéroport, entre l'aéroport de destination et le lieu d'hébergement 
ou le point de travail pour tous les voyages sont remboursables. Il s'agit notamment des frais de 
stationnement, de taxis, de navettes, de trains, de même que tous les frais de transport en commun, de 
location de voitures, s'il y a lieu, ou tout autre moyen de transport utilisé à destination et autres frais 
inhérents. Les frais de stationnement à long terme ne seront toutefois remboursés que lorsqu’il est plus 
pratique et économique de laisser le véhicule personnel à l’aéroport pendant la période d’absence que 
d’utiliser un autre moyen de transport (ex. un taxi).  

6.14  Les frais de déplacement des membres externes qui siègent au conseil d’administration sont admissibles. 
Les membres du CA qui utilisent leur véhicule personnel pour se rendre à une rencontre du comité 
exécutif ou du conseil d’administration reçoivent, selon la distance parcourue, l’indemnité définie à 
l’annexe 1 article A-1.1. L’indemnité sera accordée selon la distance la moindre entre le domicile et le 
Cégep ou entre le lieu de travail et le Cégep. La personne requérante a également droit au 
remboursement des frais de stationnement du Cégep. Les coûts de péage sont également admissibles. 

REPAS 

 Les remboursements des frais de repas encourus lors d’un déplacement doivent être réclamés sur 
présentation de pièces justificatives, et ce, jusqu’à concurrence des montants maximums prévus à l’annexe 
1, sauf dans le cas de repas collectif prévu par l’organisation de l’événement. Lorsque les frais de repas sont 
engagés dans le cadre de frais de représentation, ces frais sont remboursables selon les modalités prévues 
à l’article 10. 

 Exceptionnellement, lorsqu’une personne requérante a payé davantage pour ses repas que les indemnités 
de repas pour des raisons indépendantes de sa volonté, les dépenses réelles et raisonnables autorisées sont 
remboursées sur présentation des reçus. 

 Une indemnité forfaitaire quotidienne peut être réclamée par la personne requérante lors d’un voyage 
comportant au moins une nuitée selon les montants prévus à l’annexe 1. Si un jour de voyage s’étend sur 
moins d’un jour complet, les sommes maximales admissibles par repas prévues à l’annexe 1 s’appliquent.  

 Aucune indemnité ne peut être réclamée pour les boissons alcoolisées consommées à l’occasion d’un 
déplacement. La personne requérante doit les soustraire des frais de repas réclamés, le cas échéant. 
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 Si un repas est déjà inclus ou défrayé dans le cadre d’une activité, l’indemnité ne peut être demandée pour 
ce repas. 

HÉBERGEMENT 

 À l’occasion d’un déplacement pour le Cégep, la personne requérante a droit au remboursement, sur 
présentation des pièces justificatives, des frais d’hébergement raisonnables effectivement encourus dans 
un établissement hôtelier de niveau compatible avec le statut d’organisme public du Cégep et selon le tarif 
le plus bas disponible. Dans le cas de voyages internationaux, l’hébergement doit être déterminé en tenant 
compte du coût, de la durée, de la commodité, de la sécurité et de l’accessibilité. 

 Dans le cas de l’absence de pièces justificatives, une indemnité est allouée selon l’annexe 1 (hébergement 
non commercial). Cependant une pièce justificative prouvant le déplacement émanant du lieu et au nom de 
la personne requérante doit être fournie. 

AUTRES FRAIS 

 Une indemnité quotidienne supplémentaire définie à l’article A-1.3 de l’annexe 1 est également allouée en 
vue de pourvoir à certaines dépenses supplémentaires non prévues à la présente Politique. Aucun reçu n'est 
exigé pour cette indemnité supplémentaire. 

 Les frais d’excès de bagages reliés au transport d’un volume important de document ou d’un équipement 
nécessaire à la tenue de l’activité donnant lieu au voyage sont admissibles à un remboursement. 

 Pour certains séjours hors du pays, les frais d’obtention d’un visa pour l’étranger, lorsqu’ils sont obligatoires, 
les frais de vaccination et des médicaments exceptionnellement requis en fonction du lieu et du contexte 
du séjour et prescrits par une personne professionnelle de la santé, sont remboursables sur présentation 
des pièces justificatives originales portant le nom de la personne requérante. Pour les frais de vaccination et 
de médicaments, le Cégep ne remboursera que la partie non couverte par les assurances personnelles de la 
personne requérante. Celle-ci devra donc fournir le rapport attestant du montant de la partie de ces frais 
non couverte par ses assurances personnelles. 

 Pour certains séjours hors du pays, les frais/droits de service, de dépenses réelles et raisonnables, de 
transactions financières telles que : l’utilisation de guichet automatique, l’utilisation de la carte de crédit/de 
débit, la ou les commissions d’un établissement financier sur une opération de change de monnaie 
étrangère, l’acquisition de chèques de voyage sont également remboursable, sur présentation de pièces 
justificatives et le relevé bancaire. 

 Le coût d'une police d'assurance vie n’est pas admissible. 

MODALITÉS DE REMBOURSEMENT PARTICULIÈRES ET DÉROGATION 

 Le Cégep peut, pour certains types de déplacement, notamment, mais sans s’y limiter les déplacements au 
Nunavik, les activités de mobilités étudiantes et enseignantes et les missions de coopération internationale, 
établir des modalités particulières de remboursement. Ces modalités doivent être justifiées et consignées 
par écrit, autorisé par la direction concernée et approuvée par la directrice ou le directeur général. 
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 Des dérogations particulières peuvent également être autorisées soient : 

a)  Lorsque la personne responsable budgétaire d'un service ou d'une unité administrative juge qu'il 
est dans l'intérêt du Cégep d’accorder des modalités de remboursement différentes à celles 
prévues à la présente Politique ou d’accepter le remboursement de frais autres que ceux prévus, 
elle peut recommander une dérogation, dans les limites du raisonnable et des budgets disponibles. 

b)  Lorsqu’une dérogation est associée à un séjour hors du pays, les modalités de remboursements 
accordées par la personne responsable budgétaire doivent être ajustées selon le type, le lieu et la 
durée du séjour en consultant notamment les normes utilisées par des organismes québécois ou 
canadiens œuvrant à l’étranger pour établir les modalités de remboursement accordées. Après 
discussion avec la personne requérante, la directrice ou le directeur autorisant le voyage pourra 
notamment déterminer une indemnité hebdomadaire forfaitaire en compensation des frais 
admissibles prévus à la présente Politique. Toute entente à cet égard devra être transmise à la 
Direction des services administratifs qui est responsable de l’application de la présente Politique. 

c)  Pour un séjour hors du pays, les montants réclamés par la personne requérante doivent être 
convertis en dollars canadiens. Pour les dépenses payées en espèces, la personne requérante doit 
utiliser la moyenne du taux de change en vigueur pour la durée du séjour. Pour les dépenses 
payées par carte de crédit, la personne requérante doit fournir une copie du relevé bancaire 
comme pièce justificative du taux de change utilisé. 

d)  Toute demande de dérogation doit être faite par écrit et jointe au formulaire de demande de 
remboursement. La dérogation doit ensuite être autorisée par le Comité exécutif dans le cas de 
frais encourus par la personne qui assume la présidence du Conseil d'administration, par la 
présidence du Conseil d'administration dans le cas de frais encourus par la directrice ou le 
directeur général, par la directrice ou le directeur général dans le cas de frais encourus par les 
directrices ou les directeurs de service, et par la directrice ou le directeur des Services 
administratifs dans tous les autres cas. 

SECTION II - FRAIS DE FONCTION 

FRAIS DE REPRÉSENTATION 

 La personne qui assume la présidence du Conseil d'administration, la directrice ou le directeur général, le 
personnel d’encadrement ou encore toute autre personne qui aura été expressément autorisée à cette fin 
par la directrice ou le directeur général ou par une directrice ou un directeur peuvent encourir des frais de 
représentation et de relations extérieures. Il appartient à la personne qui autorise de s'assurer que les 
disponibilités budgétaires appropriées existent. 

 Les membres du personnel seront remboursés pour les frais de représentation, y compris les frais de repas, 
selon les coûts réels et raisonnables, sur présentation des pièces justificatives. 

 Les frais de représentation seront remboursés seulement lorsque la personne requérante peut démontrer 
qu’ils ont été encourus pour une raison évidente d’affaires en indiquant le motif de la dépense, la nature de 
l’activité et le nom des personnes participantes sur le formulaire de remboursement. 
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 Les frais de représentation ne peuvent être utilisés pour : 

a)  Payer un salaire, une indemnité forfaitaire ou toute autre prime à une personne; 

b)  Contribuer au financement de partis politiques, de corporations privées ou d’organismes de 
charité. Toutefois, la participation à une activité de financement d’un organisme partenaire qui 
contribue à la promotion des activités du Cégep peut être admissible à titre de frais de 
représentation. 

AUTRES FRAIS 

 Les membres du personnel peuvent être remboursés, sur présentation de pièces justificatives, pour des 
repas de travail avec d’autres membres du personnel seulement si l’une des circonstances suivantes 
s’applique : 

a)  Lorsque les affaires doivent être discutées à l’extérieur de l’entreprise pour des raisons de 
confidentialité; 

b)  Lorsque le repas est autorisé au préalable pour une raison appropriée. 

 La personne requérante doit indiquer sur le formulaire de remboursement, le nom des personnes 
participantes ainsi que le motif du repas de travail. 

 Aucune indemnité ne peut être réclamée pour les boissons alcoolisées consommées à l’occasion d’une 
activité dans le cadre des fonctions de tout membre du personnel. La personne requérante doit les 
soustraire des frais de repas réclamés, le cas échéant. 

SECTION III - FRAIS DE RÉCEPTION 

AUTORISATION REQUISE 

 Il est possible d’obtenir une autorisation préalable de la directrice ou du directeur général permettant de 
consommer de l’alcool pour des activités dans les services ou les départements, mais ces frais ne sont pas 
remboursés par les budgets du Cégep. Si des étudiantes et des étudiants participent à cette activité, il est 
important de s’assurer de leur majorité et de les sensibiliser à une consommation responsable. 

 Exclusivement pour les événements institutionnels organisés par une direction, les dépenses pour des 
boissons alcoolisées pourront être remboursées 

 Les frais de réception pour un événement donné peuvent être autorisés : 

a)  par une directrice ou un directeur de service pour un montant n'excédant pas cinq mille dollars (5 
000 $) ; 

b)  par la directrice ou le directeur général pour un montant n'excédant pas vingt-cinq mille dollars 
(25 000 $) ; 

c)  par le Comité exécutif pour un montant supérieur à vingt-cinq mille dollars (25 000 $). 

Ces niveaux d'autorisation ont préséance sur ceux prévus dans le Règlement numéro 4 portant sur la gestion 
financière du Collège. 
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 Les frais de réception doivent être facturés par les fournisseurs aux unités administratives concernées. Ces 
unités administratives et les Services administratifs doivent traiter ces factures comme celles des autres 
dépenses d'approvisionnement et payer les fournisseurs en respectant les règles établies dans le Règlement 
numéro 4 portant sur la gestion financière du Collège. 

SECTION IV - AVANCES DE FONDS 

AVANCES DE FONDS 

 Le Cégep peut verser une avance de fonds lorsque les déboursés prévus à titre de frais de déplacement ou 
de frais de représentation et de relations extérieures sont nécessaires pour un séjour à l’international ou 
lorsque des personnes organisent une activité ou un événement pour un groupe et doivent elles-mêmes 
payer certains frais qui excèdent mille dollars (1000 $). 

 Pour obtenir une telle avance, la personne requérante transmet le formulaire approprié dûment complété 
à la personne responsable budgétaire pour fins d’autorisation. 

 Sur recommandation de la personne qui autorise les dépenses pour laquelle une avance est demandée, les 
Services administratifs émettent un paiement au nom de la personne requérante. 

14.4 Au maximum, dans les 30 jours suivant le retour du séjour, les pièces justificatives doivent être remises 
avec le compte de dépenses 

SECTION V - RÔLE ET RESPONSABILITÉS 

RÔLE 

 À la réception du compte de dépenses dûment approuvé, compte auquel sont annexées les pièces 
justificatives originales ou numérisées requises, les Services administratifs procèdent au remboursement 
des frais encourus. Les remboursements sont habituellement effectués par dépôt direct au compte bancaire 
des membres du personnel. 

 Lorsqu’une  personne à l’emploi du Cégep quitte, la Direction des ressources humaines devra : 

a)  S’assurer que la personne a soumis toutes les demandes de remboursement des dépenses 
engagées avant la terminaison de son emploi. 

b)  Obtenir un chèque de la personne pour tout montant dû au Cégep pour des avances de fonds non 
utilisées ou obtenir une autorisation signée de déduire le montant de la dernière paie. 

 La Direction des services administratifs peut établir, en tenant compte du contexte opérationnel ou 
spécifique du Cégep, des formulaires et des directives afin de faciliter l’application de la présente politique. 

RESPONSABILITÉS 

 Les directrices ou directeurs ou la personne supérieure immédiate doivent attester de la conformité de la 
demande de remboursement de dépenses faite par tout membre du personnel de leur service. 

 La directrice ou le directeur général attestera de la conformité à cette politique de tout remboursement de 
dépenses demandé par ses directrices ou directeurs. 
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 La Direction des services administratifs est imputable de la gestion et du respect de l’application de la 
présente politique. De plus, elle est responsable de mettre en œuvre et de tenir à jour la présente politique. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

 La présente Politique entrera en vigueur le 19 avril 2023 et remplacera tout autre politique ou tout texte 
adopté antérieurement par le Cégep dans le champ visé par le présent document. 



POLITIQUE 3 RELATIVE AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT, DE REPRÉSENTATION ET DE RÉCEPTION                                                                              ANNEXE 1 
____________________________________________________________________________________________ 

1 
 

Taux normalisés et barèmes 
pour le remboursement des frais de déplacement 

 
A-1.1 Utilisation d’un véhicule personnel  

Référence : article 6.4 
Les frais d'utilisation d’un véhicule personnel seront remboursés au taux de cinquante-cinq cents (0,55$) 
le kilomètre.  

 
A-1.2 Utilisation d’un véhicule personnel, covoiturage et transport du matériel 

Référence : article 6.6 
 

Les frais d'utilisation d’un véhicule personnel seront remboursés au taux de soixante-cinq cents (0,65$) 
le kilomètre à la personne concernée qui utilise son véhicule personnel et qui transporte une autre 
personne à qui le Cégep devrait rembourser des frais de transport ou un ou une collègue du réseau 
collégial et/ou qui transporte du matériel (livraison) pour le compte du Cégep; 
 
Les frais d'utilisation d’un véhicule personnel seront remboursés au taux de soixante-treize cents (0,73$) 
le kilomètre à la personne concernée qui utilise son véhicule personnel et qui transporte deux personnes 
passagères et plus et à qui le Cégep devrait rembourser des frais de transport. 

 
A-1.3 Remboursement des frais de repas et indemnité quotidienne supplémentaire lors d’un voyage 
comportant une nuitée ou plus 

Référence : article 9.1 
Lorsque la personne requérante réclame le coût réel d’une nuitée, en plus du remboursement de ce 
coût, elle a droit au remboursement de ses frais de repas jusqu’à concurrence des montants prévus à 
l’article A-1.4, sur présentation d’une pièce justificative originale pour chacun des remboursements et à 
une indemnité quotidienne supplémentaire de huit dollars (8 $) pour pourvoir à certaines dépenses 
supplémentaires. 

A-1.4 Remboursement des frais de repas  

Référence : Article 7 -  
Pour un déplacement qui ne comporte pas de coucher, les frais de repas sont remboursés jusqu'à 
concurrence des montants suivants, incluant les pourboires et les taxes : 

a) quinze dollars (15 $) pour le déjeuner;  
b) vingt-cinq dollars (25 $) pour le dîner;  
c) trente-cinq dollars (35 $) pour le souper.  

 
Lorsque la personne requérante a payé davantage pour ses repas que les indemnités de repas prévues 
pour des raisons indépendantes de sa volonté qu’elle devra justifier, les dépenses réelles et raisonnables 
autorisées sont remboursées sur présentation des reçus. 
 
Le Cégep ne rembourse pas les frais encourus pour l’achat de boissons alcoolisées lors des déplacements. 
La personne requérante doit les soustraire des frais de repas réclamés, le cas échéant.  
 

A-1.5 hébergement non commercial 
Référence- article 8 
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À l’occasion d’un voyage nécessitant une nuitée, la personne requérante peut choisir un hébergement 
non commercial. Une indemnité de 50$ est alors allouée, sur présentation d’une preuve du séjour à 
l’extérieur. 
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Bureau de développement international 

Balises pour le financement du personnel enseignant 
lors des activités de mobilité étudiante et enseignante 

 

Pour tous les projets de mobilité enseignante, l’enseignante ou l’enseignant concerné doit soumettre, en 
collaboration avec le BDI, des demandes de financement aux différents programmes de financement 
disponibles dans le cadre du projet. Ex. : programme de bourse à la mobilité enseignante à la Fédération des 
Cégeps, direction des affaires internationales. 

 

1. Mission d’exploration (pour les projets récurrents) 

Objectif : Visiter des milieux et établir des ententes avec les partenaires outre-mer dans le cadre de projets de 
mobilité étudiante récurrents. 

Fréquence : Une seule fois par projet. 

Nombre de personnes enseignantes : Normalement une seule personne. Dans le cas où la situation l’exige, une 
deuxième personne enseignante pourra être présente lors de la mission, à ses frais. 

Dépenses admissibles* : Visa, transport aérien, hébergement, frais de subsistance, transport local, frais 
médicaux (visite médicale, vaccins et médicaments), visites si pertinentes au projet. Frais de déplacement pour 
aéroport (aller-retour). 

Dépense non admissible : Le coût du passeport. 

*L’enseignante ou l’enseignant doit soumettre ses frais de vaccins et médicaments à ses assurances, en faire la 
preuve, et le Cégep remboursera la différence. 

Seuls les médicaments en prévention du paludisme (s’il y a lieu) et l’antibiotique du voyageur, sont admissibles. 

Si le vaccin contre la fièvre jaune est obligatoire pour entrer dans le pays visité, le Cégep assumera la totalité des 
frais moins le montant remboursé par les assurances  

 

2. Mission d’évaluation (pour les projets récurrents) 

Objectif : Évaluer la mise en œuvre du projet de mobilité étudiante dans la perspective où il est récurrent et 
lorsque la situation l’exige (par exemple, lors d’un nouveau partenariat). 

Fréquence : À déterminer en fonction du projet, des difficultés rencontrées et de la relation avec le ou la 
partenaire. 

Nombre de personnes enseignantes : Une seule personne. La personne désignée pour la mission est celle qui 
est en relation avec le ou la partenaire outre-mer. 

Dépenses admissibles*: Visa, transport aérien, hébergement, frais de subsistance, transport local, frais médicaux 
(visite médicale, vaccins et médicaments). Frais de déplacement pour aéroport (aller-retour). 

Dépense non admissible : Le coût du passeport.  
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*Le personnel enseignant doit soumettre ses frais de vaccins et médicaments à ses assurances, en faire la preuve, 
et le Cégep remboursera la différence. 

Seuls les médicaments en prévention du paludisme (s’il y a lieu) et l’antibiotique du voyageur, sont admissibles. 

Si le vaccin contre la fièvre jaune est obligatoire pour entrer dans le pays visité, le Cégep assumera la totalité des 
frais moins le montant remboursé par les assurances.  

 

3. Mission de supervision de stages 

Objectif : Superviser des étudiantes et des étudiants qui sont en stage crédité dans un autre pays, dans 
l’éventualité que cette supervision soit t obligatoire (ex. : exigée par l’Ordre professionnel). 

Fréquence : Relative aux exigences du programme  

Nombre de personnes enseignantes : Une personne enseignante pour un minimum de 4 étudiantes ou 
étudiants jusqu’à concurrence du nombre limite de stagiaires par personne dans la tâche d’enseignement. 

Dépenses admissibles*: Assurance maladie voyage, visa, transport aérien, hébergement, frais de subsistance, 
transport local, frais médicaux (visite médicale, vaccins et médicaments). Frais de déplacement pour aéroport 
(aller-retour). 

*Le personnel enseignant doit soumettre ses frais de vaccins et médicaments à ses assurances, en faire la preuve, 
et le Cégep remboursera la différence. Seuls les médicaments en prévention du paludisme (s’il y a lieu) et 
l’antibiotique du voyageur, sont admissibles. 

Si le vaccin contre la fièvre jaune est obligatoire pour entrer dans le pays visité, le Cégep assumera la totalité des 
frais moins le montant remboursé par les assurances.  

 

*25 % des coûts seront assumés par le Cégep et l’autre 75 % par les élèves jusqu’à concurrence de 425 $ pour 
chaque élève. 
 
Dans le 75 % assumés par les élèves, sont inclus également les frais d’assurance voyage des accompagnateurs. 
 
Si le département juge qu’il est nécessaire d’avoir une personne enseignante supplémentaire aux normes 
établies précédemment, les frais inhérents à cette personne seront assumés en totalité par les étudiantes et 
les étudiants. La somme maximale demandée à chaque élève pour couvrir ces frais demeure à 425 $. La 
différence, s’il y a lieu, sera assumée par le Cégep. 
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4. Mission d’accompagnement 

Objectif : Accompagner un groupe d’un minimum de 8 étudiantes ou étudiants dans un projet lorsqu’il n’y a pas 
de partenaire outre-mer. 

Fréquence : Une seule fois. 

Nombre de personnes enseignantes : une seule personne pour un groupe de 8 à 12 étudiantes ou étudiants, 
deux personnes enseignantes pour un groupe de 13 à 20 étudiantes et étudiants et trois membres du personnel 
enseignant pour un groupe de 21 élèves et plus. 

Dépenses admissibles*: Assurance maladie voyage, visa, transport aérien, hébergement, frais de subsistance, 
transport local, frais médicaux (visite médicale, vaccins et médicaments). Frais de déplacement pour aéroport 
(aller-retour). 

Dépense non admissible : Le coût du passeport. 

*Le personnel enseignant doit soumettre ses frais de vaccins et médicaments à ses assurances, en faire la preuve, 
et le Cégep remboursera la différence.  

Seuls les médicaments en prévention du paludisme (s’il y a lieu) et l’antibiotique du voyageur, sont admissibles. 

Si le vaccin contre la fièvre jaune est obligatoire pour entrer dans le pays visité, le Cégep assumera la totalité des 
frais moins le montant remboursé par les assurances.  

 

*25 % des coûts seront assumés par le Cégep  et l’autre 75 % par les élèves jusqu’à concurrence de 425 $ pour 
chaque élève. 
 
Dans le 75 % assumés par les élèves, sont inclus également les frais d’assurance voyage des personnes qui 
accompagnent.  
 
Si le département juge qu’il est nécessaire d’avoir une personne enseignante supplémentaire aux normes 
établies précédemment, les frais inhérents à cette personne seront assumés en totalité par les étudiantes et 
les étudiants. La somme maximale demandée à chaque élève pour couvrir ces frais demeure à 425 $. La 
différence, s’il y a lieu, sera assumée par le  Cégep. 

 

5. Mission de perfectionnement ou de rayonnement 

Objectif : Élaborer du matériel didactique dans le cadre d’un nouveau profil ayant un volet international ou 
participer à des activités de rayonnement dans le cadre du Programme de soutien à la mobilité enseignante du 
collégial.  

Fréquence : Une seule fois par projet soumis. 

Nombre de personnes enseignantes : une seule personne par projet. 

Dépenses admissibles*: Visa, transport aérien, hébergement, frais de subsistance, transport local, frais médicaux 
(visite médicale, vaccins et médicaments). Frais de déplacement pour aéroport (aller-retour). 
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Dépense non admissible : Le coût du passeport. 

*la personne enseignante doit soumettre ses frais de vaccins et médicaments à ses assurances, en faire la preuve, 
et le Cégep remboursera la différence. 

Seuls les médicaments en prévention du paludisme (s’il y a lieu) et l’antibiotique du voyageur, sont admissibles. 

Si le vaccin contre la fièvre jaune est obligatoire pour entrer dans le pays visité, le Cégep assumera la totalité des 
frais moins le montant remboursé par les assurances.  

N. B. : L’acceptation du projet par le Cégep sera tributaire du financement obtenu par Cégep International dans 
le cadre du Programme de soutien à la mobilité enseignante. Le Cégep pourra assumer une partie des frais 
encourus dans le cadre de ce projet.  

 

Les missions de coopération internationale financées par les bailleurs de fonds sont assujetties à d’autres 
balises que celles décrites précédemment. 

 

6. Mission d’enseignement (pour les programmes transnationaux) 

Objectif : Enseigner un ou des cours d’un programme transnational à l’étranger.   

Fréquence : Relative aux exigences du programme 

Nombre de personnes enseignantes : une seule personne pour 2 à 4 cours 

Dépenses admissibles*: Visa, transport aérien, transport local, frais médicaux (visite médicale, vaccins et 
médicaments). Frais de déplacement pour aéroport (aller-retour). 

 

Dépense non admissible : Le coût du passeport. L’hébergement et les frais de subsistance sont couverts par 
l’institution partenaire. 

*Le personnel enseignant doit soumettre ses frais de vaccins et médicaments à ses assurances, en faire la preuve, 
et le Cégep remboursera la différence.  

Seuls les médicaments en prévention du paludisme (s’il y a lieu) et l’antibiotique du voyageur, sont admissibles. 

Si le vaccin contre la fièvre jaune est obligatoire pour entrer dans le pays visité, le Cégep assumera la totalité des 
frais moins le montant remboursé par les assurances.  
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7. Per Diem 

A) Per diem de transit  

Le Per diem de transit est une indemnité autorisée de 50 $ lorsque le déplacement en avion est d’une durée de 
plus de 12 heures et implique une escale de plus de 4 heures. Il remplace le per diem journalier lors du 
déplacement du point de départ au point d’arrivée.  

Exception : Le per diem de transit est de 55$ lorsque le déplacement est dans le cadre d’une mission de 
coopération financée par un bailleur de fonds. 

B) Per Diem pour les projets financés par le  Cégep ou la Fédération des cégeps 

Dans le cadre de mobilité enseignante ou du personnel, à l’international ou au Nunavik (Grand-Nord), financée 
par le Cégep ou la Fédération des Cégeps 

Après entente écrite préalable avec le BDI ou le CEII, un per diem est alloué pour couvrir raisonnablement les 
repas et les faux frais en fonction des critères suivants : 

• La destination 
• Le coût de la vie pour cette destination 
• La durée du séjour 
• La raison du séjour  
• Le type d’hébergement 

Le per diem négocié de gré à gré avec le personnel ne pourra dépasser les normes du Conseil du trésor du 
Québec. L’entente négociée devra accompagner le compte de dépenses. 

C) Per diem pour les projets financés par un bailleur de fonds 

Lors d’un séjour à l’étranger dans le cadre d’une mission de coopération financée par Affaires mondiales 
Canada, les Banques mondiales de développement et Erasmus +, les normes du Conseil national mixte 
s’appliquent.  

Pièces justificatives pour les situations décrites ci-dessus 

« PIÈCES JUSTIFICATIVES » : Un document original qui atteste d’une transaction. Elles doivent contenir la date de la 
transaction, le montant, le nom ou la raison sociale de l’émetteur, l’objet de la dépense, le détail des biens et services, 
les numéros de taxes et être au nom de la personne requérante lorsqu’applicables. Le relevé de transaction par carte 
de crédit ne constitue pas une pièce justificative acceptable. 

Des pièces justificatives doivent être présentées aux Services financiers pour le remboursement des frais de visa, 
des frais d’hébergement*, de transport local (taxis, location de voiture, train et transport en commun), le coût 
d’échange de monnaie, les frais bancaires lors de retrait dans un guichet automatique et les cartes de recharge 
pour le téléphone à l’étranger. À l'étranger, les pièces justificatives pour les repas ne sont pas exigées. 

*Note : Les frais d’hébergement sont remboursés au coût réel, sous présentation de pièces justificatives. Le type 
d’hébergement est déterminé avant le départ par le BDI ou le CEII selon les critères suivants :  

• Le pays 
• La disponibilité d’hébergement 
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• La sécurité des personnes participantes 
• Le type de mission 
• La durée du séjour 

Modalités de remboursement 

Pour un séjour hors du pays, les montants réclamés par la personne requérante doivent être convertis en dollars 
canadiens. Pour les dépenses payées en espèces, la personne requérante doit utiliser la moyenne du taux de 
change en vigueur pour la durée du séjour. Pour les dépenses payées par carte de crédit, la personne requérante 
doit fournir une copie du relevé bancaire comme pièce justificative du taux de change utilisé. 

Toute demande de remboursement doit être faite, au plus tard le mois suivant la dépense ou le retour du 
déplacement en utilisant le formulaire de réclamation de dépenses. La personne dépassant ce délai pourrait se 
voir refuser le remboursement des dépenses engagées. Toute demande de remboursement doit être faite dans 
la même année fiscale que celle où elle a été encourue. Exceptionnellement, pour toute activité tenue en juin, 
la demande de remboursement doit être présentée au plus tard 30 jours après la tenue de l’activité. 
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	e)  « FRAIS DE RELATIONS EXTÉRIEURES » : Frais encourus pour le rayonnement du Cégep dans son environnement. Les frais de représentation et de relations extérieures comprennent notamment des frais de repas, de boissons alcoolisées et d'inscription ou ...
	f)  « REPAS DE TRAVAIL » : Un repas pris entre membres du personnel du Cégep durant lequel une discussion de travail a lieu ou une réunion est tenue.
	g)  « RESPONSABLE BUDGÉTAIRE » : Personnel d’encadrement du Cégep responsable d'un budget et pouvant autoriser et approuver les dépenses imputées à son budget, dans le respect des limites prévues au Règlement numéro 4 portant sur la gestion financière...
	h)  « PIÈCES JUSTIFICATIVES » : Un document original ou numérisé qui atteste d’une transaction. Elles doivent contenir la date de la transaction, le montant, le nom ou la raison sociale de l’organisme émetteur, l’objet de la dépense, le détail des bie...


	Article 3 -  Généralités
	3.1. Le Conseil d’administration approuve les budgets de frais de déplacement, de relations extérieures, de représentation et de réception en même temps qu’il adopte les prévisions budgétaires de fonctionnement. Lorsque de tels frais sont prévus dans ...
	3.2. Pour être remboursables, les dépenses doivent être nécessaires, raisonnables et encourues dans le cadre des fonctions de la personne requérante. Les dépenses sont jugées nécessaires lorsqu’elles ont pour objet d’assurer la bonne marche des activi...
	3.3. Cette Politique est basée en priorité sur l’imputabilité et la modération. Le jugement et la logique primeront en cas de manque de précisions.
	3.4. Toute demande particulière non couverte par la présente Politique sera soumise à l’attention de la direction générale.
	3.5. Les taux normalisés et les barèmes de remboursement utilisés pour le remboursement de certains frais sont définis à l’annexe 1 de la présente Politique. Le Comité exécutif est autorisé à modifier cette annexe sur recommandation de la direction du...
	3.6. Lors de circonstances particulières justifiables, le remboursement de certaines dépenses ou frais supérieurs à la tarification établie ou non prévus à la présente Politique peut être autorisé par la directrice ou le directeur général.
	3.7. ’Tout membre du personnel qui présente délibérément des pièces justificatives ou des renseignements faux ou inexacts à l’appui d’une demande de remboursement est passible de sanctions, et ce, sans préjudice de tout autre recours permis par les lo...

	Article 4 -  Demande de remboursement
	4.1. Pour obtenir le remboursement des frais de déplacement, des frais de représentation et de relations extérieures ou des frais de réception ’encourus, la personne requérante transmet à la personne responsable budgétaire ou à l’instance habilitée à ...
	4.2. Dans le cas de frais encourus par la personne qui assume la présidence ou la vice-présidence du Conseil d'administration, le remboursement du compte de dépenses doit être approuvé par le Comité exécutif lorsqu’il est supérieur à mille (1000 $). L...
	Dans le cas de frais encourus par la directrice ou le directeur général, le compte de dépenses doit avoir été approuvé par la personne qui assume la présidence du Conseil d'administration.
	Dans le cas de frais encourus par les directrices ou les directeurs de service, le compte de dépenses doit avoir été approuvé par la directrice ou le directeur général. Dans tous les autres cas, le compte de dépenses doit avoir été approuvé par la dir...
	4.3. Toute demande de remboursement doit être faite, au plus tard le mois suivant la dépense ou le retour du déplacement en utilisant le formulaire de réclamation de dépenses. La personne dépassant ce délai pourrait se voir refuser le remboursement de...
	4.4. Le formulaire de réclamation de dépenses doit être rempli en devise canadienne et doit être acheminé à la Direction des services administratifs. Lorsque des dépenses ont été faites dans une autre devise, la personne requérante doit soumettre une ...
	4.5. Lorsque la personne requérante certifie que la pièce justificative originale a été perdue, qu’elle a été détruite accidentellement ou qu’elle était impossible à obtenir, une déclaration personnelle signée doit remplacer le reçu.
	4.6. Un compte de dépenses erroné ou qui sera jugé incomplet ou incompréhensible par les Services administratifs pourra être retourné à la personne requérante.
	4.7. À moins d’indication contraire, le remboursement des dépenses admissibles en vertu d’une autre politique directive ou procédure du Cégep doit être réclamé avec le formulaire de remboursement des dépenses et selon les termes de la présente politique.


	CHAPITRE 2 ‐ LES RÈGLES PARTICULIÈRES
	SECTION I ‐ FRAIS DE DÉPLACEMENT
	Article 5 -  déplacement
	5.1. Le personnel du Cégep pourra se faire rembourser toutes les dépenses encourues à l’occasion d’un déplacement effectué dans le cadre de ses fonctions selon les dispositions prévues à la présente section. Toutefois, tout déplacement effectué pour l...
	5.2. Nonobstant les paragraphes ci-après, les montants alloués dans le cadre de certains budgets spécifiques (ex.: perfectionnement du personnel enseignant, prêt de services aux différents ministères, clauses de certains contrats avec des organismes e...

	Article 6 -  Transport
	6.1. Il incombe  aux membres du personnel d’utiliser le moyen de transport le mieux adapté aux exigences du déplacement, le plus économique et de favoriser le transport en commun et le covoiturage. Dans le cas de déplacements internationaux, le moyen ...
	6.2. Les frais de transport aller et retour habituellement supportés par les membres du personnel pour se rendre au Cégep à partir de leur domicile ne sont pas remboursables. De plus, les frais de transport aller et retour supportés par les membres du...
	6.3. Toute personne à l’emploi du Cégep utilisant son véhicule personnel doit le faire en respect des lois et a l'entière responsabilité de détenir les permis et les assurances la couvrant pour tous dommages occasionnés à elle‐même, aux personnes pass...
	6.4. Toute personne à l’emploi du Cégep qui utilise son véhicule personnel aux fins d’un déplacement reçoit, selon la distance parcourue, l’indemnité définie à l’annexe 1 article A-1.1 et a également droit au remboursement des frais de stationnement e...
	6.5. L’indemnité pour l’utilisation d’un véhicule personnel sera accordée selon la distance la moindre entre le domicile et le lieu du déplacement ou entre le Cégep et le lieu du déplacement. Lors de circonstances exceptionnelles et sur approbation éc...
	6.6. Lorsque plusieurs personnes ont à se rendre à un même endroit en véhicule automobile, elles doivent, dans la mesure du possible, utiliser la même voiture afin d'éviter de multiplier les frais de déplacement. Les frais d'utilisation d'une automobi...
	6.7. L’indemnité pour l’utilisation d’un véhicule personnel englobe tous les coûts liés à l’utilisation du véhicule, incluant le service, l’entretien (essence et huile), l’assurance et la dépréciation. En aucune circonstance, le Cégep ne remboursera l...
	6.8. Lorsqu’il y a location de voiture, le Cégep assumera le coût pour un véhicule de marque et modèle dont l’usage est compatible avec son statut d’organisme public. Lors d’une location de voiture, la personne requérante devra exiger de l’entreprise ...
	6.9. Les frais raisonnables de taxi encourus pour un déplacement sur courte distance dans le cadre des fonctions des membres du personnel sont remboursables, y compris les pourboires sur présentation d'une pièce justificative originale.
	6.10. Les frais reliés à l'utilisation du transport en commun pour un déplacement sur courte distance (autobus, métro, train) pour les déplacements autorisés seront remboursés sans présentation de pièces justificatives selon la tarification en vigueur...
	6.11. Pour un déplacement d’une distance inférieure à trois cents (300) kilomètres à l’aller, les membres du personnel utilisent la voiture, l’autobus ou le train. Les déplacements en train et en autobus peuvent s’effectuer selon le tarif de la classe...
	6.12. Pour un déplacement d’une distance supérieure à trois cents (300) kilomètres à l’aller, les membres du personnel pourront utiliser l’avion après avoir obtenu l’autorisation préalable d’une directrice ou d’un directeur. Dans le cas du déplacement...
	6.13. Les frais de transport entre le domicile et l'aéroport, entre l'aéroport de destination et le lieu d'hébergement ou le point de travail pour tous les voyages sont remboursables. Il s'agit notamment des frais de stationnement, de taxis, de navett...

	Article 7 -  Repas
	7.1. Les remboursements des frais de repas encourus lors d’un déplacement doivent être réclamés sur présentation de pièces justificatives, et ce, jusqu’à concurrence des montants maximums prévus à l’annexe 1, sauf dans le cas de repas collectif prévu ...
	7.2. Exceptionnellement, lorsqu’une personne requérante a payé davantage pour ses repas que les indemnités de repas pour des raisons indépendantes de sa volonté, les dépenses réelles et raisonnables autorisées sont remboursées sur présentation des reçus.
	7.3. Une indemnité forfaitaire quotidienne peut être réclamée par la personne requérante lors d’un voyage comportant au moins une nuitée selon les montants prévus à l’annexe 1. Si un jour de voyage s’étend sur moins d’un jour complet, les sommes maxim...
	7.4. Aucune indemnité ne peut être réclamée pour les boissons alcoolisées consommées à l’occasion d’un déplacement. La personne requérante doit les soustraire des frais de repas réclamés, le cas échéant.
	7.5. Si un repas est déjà inclus ou défrayé dans le cadre d’une activité, l’indemnité ne peut être demandée pour ce repas.

	Article 8 -  Hébergement
	8.1. À l’occasion d’un déplacement pour le Cégep, la personne requérante a droit au remboursement, sur présentation des pièces justificatives, des frais d’hébergement raisonnables effectivement encourus dans un établissement hôtelier de niveau compati...
	8.2. Dans le cas de l’absence de pièces justificatives, une indemnité est allouée selon l’annexe 1 (hébergement non commercial). Cependant une pièce justificative prouvant le déplacement émanant du lieu et au nom de la personne requérante doit être fo...

	Article 9 -  Autres frais
	9.1. Une indemnité quotidienne supplémentaire définie à l’article A-1.3 de l’annexe 1 est également allouée en vue de pourvoir à certaines dépenses supplémentaires non prévues à la présente Politique. Aucun reçu n'est exigé pour cette indemnité supplé...
	9.2. Les frais d’excès de bagages reliés au transport d’un volume important de document ou d’un équipement nécessaire à la tenue de l’activité donnant lieu au voyage sont admissibles à un remboursement.
	9.3. Pour certains séjours hors du pays, les frais d’obtention d’un visa pour l’étranger, lorsqu’ils sont obligatoires, les frais de vaccination et des médicaments exceptionnellement requis en fonction du lieu et du contexte du séjour et prescrits par...
	9.4. Pour certains séjours hors du pays, les frais/droits de service, de dépenses réelles et raisonnables, de transactions financières telles que : l’utilisation de guichet automatique, l’utilisation de la carte de crédit/de débit, la ou les commissio...
	9.5. Le coût d'une police d'assurance vie n’est pas admissible.

	Article 10 -  Modalités de remboursement particulières et dérogation
	10.1. Le Cégep peut, pour certains types de déplacement, notamment, mais sans s’y limiter les déplacements au Nunavik, les activités de mobilités étudiantes et enseignantes et les missions de coopération internationale, établir des modalités particuli...
	10.2. Des dérogations particulières peuvent également être autorisées soient :
	a)  Lorsque la personne responsable budgétaire d'un service ou d'une unité administrative juge qu'il est dans l'intérêt du Cégep d’accorder des modalités de remboursement différentes à celles prévues à la présente Politique ou d’accepter le remboursem...
	b)  Lorsqu’une dérogation est associée à un séjour hors du pays, les modalités de remboursements accordées par la personne responsable budgétaire doivent être ajustées selon le type, le lieu et la durée du séjour en consultant notamment les normes uti...
	c)  Pour un séjour hors du pays, les montants réclamés par la personne requérante doivent être convertis en dollars canadiens. Pour les dépenses payées en espèces, la personne requérante doit utiliser la moyenne du taux de change en vigueur pour la du...
	d)  Toute demande de dérogation doit être faite par écrit et jointe au formulaire de demande de remboursement. La dérogation doit ensuite être autorisée par le Comité exécutif dans le cas de frais encourus par la personne qui assume la présidence du C...



	SECTION II ‐ FRAIS DE FONCTION
	Article 11 -  Frais de représentation
	11.1. La personne qui assume la présidence du Conseil d'administration, la directrice ou le directeur général, le personnel d’encadrement ou encore toute autre personne qui aura été expressément autorisée à cette fin par la directrice ou le directeur ...
	11.2. Les membres du personnel seront remboursés pour les frais de représentation, y compris les frais de repas, selon les coûts réels et raisonnables, sur présentation des pièces justificatives.
	11.3. Les frais de représentation seront remboursés seulement lorsque la personne requérante peut démontrer qu’ils ont été encourus pour une raison évidente d’affaires en indiquant le motif de la dépense, la nature de l’activité et le nom des personne...
	11.4. Les frais de représentation ne peuvent être utilisés pour :
	a)  Payer un salaire, une indemnité forfaitaire ou toute autre prime à une personne;
	b)  Contribuer au financement de partis politiques, de corporations privées ou d’organismes de charité. Toutefois, la participation à une activité de financement d’un organisme partenaire qui contribue à la promotion des activités du Cégep peut être a...


	Article 12 -  Autres frais
	12.1. Les membres du personnel peuvent être remboursés, sur présentation de pièces justificatives, pour des repas de travail avec d’autres membres du personnel seulement si l’une des circonstances suivantes s’applique :
	a)  Lorsque les affaires doivent être discutées à l’extérieur de l’entreprise pour des raisons de confidentialité;
	b)  Lorsque le repas est autorisé au préalable pour une raison appropriée.

	12.2. La personne requérante doit indiquer sur le formulaire de remboursement, le nom des personnes participantes ainsi que le motif du repas de travail.
	12.3. Aucune indemnité ne peut être réclamée pour les boissons alcoolisées consommées à l’occasion d’une activité dans le cadre des fonctions de tout membre du personnel. La personne requérante doit les soustraire des frais de repas réclamés, le cas é...


	SECTION III ‐ FRAIS DE RÉCEPTION
	Article 13 -  Autorisation requise
	13.1. Il est possible d’obtenir une autorisation préalable de la directrice ou du directeur général permettant de consommer de l’alcool pour des activités dans les services ou les départements, mais ces frais ne sont pas remboursés par les budgets du ...
	13.2. Exclusivement pour les événements institutionnels organisés par une direction, les dépenses pour des boissons alcoolisées pourront être remboursées
	13.3. Les frais de réception pour un événement donné peuvent être autorisés :
	a)  par une directrice ou un directeur de service pour un montant n'excédant pas cinq mille dollars (5 000 $) ;
	b)  par la directrice ou le directeur général pour un montant n'excédant pas vingt-cinq mille dollars (25 000 $) ;
	c)  par le Comité exécutif pour un montant supérieur à vingt-cinq mille dollars (25 000 $).

	Ces niveaux d'autorisation ont préséance sur ceux prévus dans le Règlement numéro 4 portant sur la gestion financière du Collège.
	13.4. Les frais de réception doivent être facturés par les fournisseurs aux unités administratives concernées. Ces unités administratives et les Services administratifs doivent traiter ces factures comme celles des autres dépenses d'approvisionnement ...


	SECTION IV ‐ AVANCES DE FONDS
	Article 14 -  Avances de fonds
	14.1. Le Cégep peut verser une avance de fonds lorsque les déboursés prévus à titre de frais de déplacement ou de frais de représentation et de relations extérieures sont nécessaires pour un séjour à l’international ou lorsque des personnes organisent...
	14.2. Pour obtenir une telle avance, la personne requérante transmet le formulaire approprié dûment complété à la personne responsable budgétaire pour fins d’autorisation.
	14.3. Sur recommandation de la personne qui autorise les dépenses pour laquelle une avance est demandée, les Services administratifs émettent un paiement au nom de la personne requérante.


	SECTION V ‐ RÔLE ET RESPONSABILITÉS
	Article 15 -  Rôle
	15.1. À la réception du compte de dépenses dûment approuvé, compte auquel sont annexées les pièces justificatives originales ou numérisées requises, les Services administratifs procèdent au remboursement des frais encourus. Les remboursements sont hab...
	15.2. Lorsqu’une  personne à l’emploi du Cégep quitte, la Direction des ressources humaines devra :
	a)  S’assurer que la personne a soumis toutes les demandes de remboursement des dépenses engagées avant la terminaison de son emploi.
	b)  Obtenir un chèque de la personne pour tout montant dû au Cégep pour des avances de fonds non utilisées ou obtenir une autorisation signée de déduire le montant de la dernière paie.

	15.3. La Direction des services administratifs peut établir, en tenant compte du contexte opérationnel ou spécifique du Cégep, des formulaires et des directives afin de faciliter l’application de la présente politique.

	Article 16 -  Responsabilités
	16.1. Les directrices ou directeurs ou la personne supérieure immédiate doivent attester de la conformité de la demande de remboursement de dépenses faite par tout membre du personnel de leur service.
	16.2. La directrice ou le directeur général attestera de la conformité à cette politique de tout remboursement de dépenses demandé par ses directrices ou directeurs.
	16.3. La Direction des services administratifs est imputable de la gestion et du respect de l’application de la présente politique. De plus, elle est responsable de mettre en œuvre et de tenir à jour la présente politique.

	Article 17 -  Entrée en vigueur
	17.1. La présente Politique entrera en vigueur le 19 avril 2023 et remplacera tout autre politique ou tout texte adopté antérieurement par le Cégep dans le champ visé par le présent document.
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